
Direction des finances

Service du budget

RAPPORT AU CONSEIL DÉPARTEMENTAL

Séance du 11 juin 2020

OBJET :  AVIS  DE  REJET  DE  LA  CRC  CONCERNANT  UNE  DEMANDE
D'INSCRIPTION  DE  DÉPENSE  OBLIGATOIRE  RELATIVE  À  DES
DESSAISISSEMENTS ASE.

Mesdames, messieurs,

Le présent rapport concerne le remboursement au département de l'Ardèche de dépenses
prises en charge par ce dernier,  suite aux placements d'enfants suivis au titre de l'ASE
dans des structures localisées en Ardèche (procédure dite de désaisissement).

La  Chambre  Régionale  des  Comptes  (CRC)  a  été  saisie  le  23  décembre  2019  par  le
comptable du département de l'Ardèche en vue d'une demande d'inscription au budget du
département de la Seine-Saint-Denis d'une dépense obligatoire de 18 792,00 euros.

Par avis rendu le 7 février 2020, la CRC a rejeté la demande au motif que :

• la  somme  réclamée  constitue  une  dette  échue,  certaine,  non  contestée  par  le
département de la Seine-Saint-Denis ;

• les crédits nécessaires au paiement de cette dépense sont déjà inscrits au budget
départemental.

Le département de la Seine-Saint-Denis a informé la CRC avoir traitée et mis en paiement
cette dépense les 26 et 27 février 2020, conformément aux mandats suivants: 

• mandat 2020-6154, bordereau 1160, pour un montant de 10 440,00 euros 
(Dessaisissement, titre 148-149 Kouanta Djabre) ;

• mandat 2020-6153, bordereau 1160, pour un montant de 8 352,00 euros 



(Dessaisissement, titre T-2 Toumani Batte).

En conséquence, je vous propose que le conseil départemental :

- DONNE ACTE à son président de la communication de l'avis n°01 du 7 février 2020 rendu
par la chambre régionale des comptes d'Île-de-France.

Le président du conseil départemental

Stéphane Troussel





















Délibération n° du 11 juin 2020

AVIS DE REJET DE LA CRC CONCERNANT UNE DEMANDE D'INSCRIPTION DE
DÉPENSE OBLIGATOIRE RELATIVE À DES DESSAISISSEMENTS ASE

Le conseil départemental,

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu l'avis de rejet de la Chambre régionale des comptes du 7 février 2020 ,

Sur le rapport de son président,

après en avoir délibéré,

- DONNE ACTE à son président de la communication de l'avis n°01 du 7 février 2020 rendu
par la Chambre régionale des comptes d'Île-de-France.

Pour le président du conseil départemental
et par délégation,

Adopté à l'unanimité : Adopté à la majorité : Voix contre : Abstentions : 

Date d'affichage du présent acte, le Date de notification du présent 
acte, le 

Certifie que le présent acte est 
devenu exécutoire le

Le présent acte peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montreuil dans un
délai de deux mois à compter de sa notification ou publication.


